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• Recommandation : Que le gouvernement respecte nos traités 
bilatéraux avec les États-Unis concernant les Grands Lacs et 
honore ces engagements en finançant la Commission des 
Pêcheries des Grands Lacs, par Affaires mondiales Canada, à hauteur 
de 19,44 millions de dollars pour l’exercice 2022-2023 et chaque 
exercice par la suite 
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Contexte 

 

La plupart des Canadiens considèrent les Grands Lacs comme un lieu de villégiature ou 
de pêche; bien que ce soit effectivement le cas, les Grands Lacs sont bien plus qu’un 
simple terrain de jeu. Ils abritent 3 500 espèces végétales et animales uniques et 30 % 
de la population du Canada. Ils alimentent en eau potable des millions de Canadiens, ils 
assurent la subsistance, ils influencent, d’un point de vue social, d’innombrables 
communautés et peuples autochtones, et ils contiennent 21 % de l’eau douce de 
surface de la planète. Sur le plan économique, les Grands Lacs génèrent 
237 868 emplois, 45,4 milliards de dollars en activité économique directe et 13 milliards 
de dollars d’intérêts provenant des loisirs et de l’utilisation des ressources, et ils 
facilitent chaque année la circulation de 19,8 milliards de dollars en marchandises. Tout 
cela pour dire que, s’ils constituent une ressource assujettie – à juste titre – à une 
gouvernance et à une réglementation nationales, les Grands Lacs sont également un 
atout pancanadien important produisant, de par leur statut d’eaux frontalières 
internationales, des effets à l’échelle du continent. Or, de nombreuses menaces 
pourraient bien compromettre la pérennité de cette ressource binationale. 

 
 

La Commission des Pêcheries des Grands Lacs 
 
En 1955, le Canada a ratifié la Convention sur les Pêcheries des Grands Lacs parce 
que l’histoire avait démontré que, si nous voulions préserver les avantages 
économiques et environnementaux des Grands Lacs, nous devions collaborer avec 
nos voisins américains. 

 

Plus d’un traité s’est effondré, car le Canada et les États-Unis n’ont pas réussi à se 
mettre d’accord sur la manière d’aborder des problèmes communs. En 1954, la 
nécessité avait poussé les gouvernements à ratifier la Convention et à créer la 
Commission des Pêcheries des Grands Lacs. 

 

Lors de sa création, la Commission s’est vu conférer trois tâches principales : 
 

1. formuler et diriger un programme scientifique sur lequel fonder les décisions 
de gestion des pêches; 

2. aider les agences de gestion à travailler ensemble, car la « gouvernance 

divisée » a donné des réglementations incohérentes, et des mesures 
unilatérales ont entraîné un « nivellement par le bas »; 

3. formuler un plan de lutte contre la lamproie et le mettre en œuvre. La lamproie 
est un prédateur envahissant incroyablement destructeur pour les pêcheries et 
l’économie. 

 

La Commission a mis fin aux querelles transfrontalières qui entretenaient le conflit, 
causant presque l’effondrement des pêches tandis que l’écosystème subissait de graves 
dommages et qu’on enregistrait des pertes économiques importantes des deux côtés de 
la frontière. Elle a également établi une définition scientifique de la pêche et de la façon 
dont les problèmes devraient être abordés. Elle est notamment parvenue à réduire de 
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90 % les populations de lamproie. Ce travail a directement facilité le rétablissement des 
pêches, dont la valeur s’élève à 8 milliards de dollars. 

 
 

Formule de financement traditionnelle (financement promis contre financement 
réel) 

 
Dans le cadre des discussions sur le traité de 1954, les négociateurs canadiens et 
américains se sont mis d’accord sur une formule de financement qui tenait compte de 
la disparité démographique, de la production économique et de la superficie des lacs 
dans chacun des deux pays. Cette formule établissait que : 

 

➢ pour le programme de lutte contre la lamproie, les États-Unis verseraient 
69 % et le Canada, 31 % du financement; 

➢ pour les activités scientifiques, la coordination transfrontalière et les activités du 
Secrétariat, les deux pays partageraient les coûts à parts égales. 

 

Les États-Unis ont plus que rempli leurs engagements de financement, tandis que le 
Canada a sous-financé la Commission des pêcheries des Grands Lacs des années 
durant. Les États-Unis ont temporairement comblé ce déficit en affectant à la 
Commission des fonds du programme Great Lakes Restoration Initiative, une mesure à 
court terme (qui pourrait prendre fin en 2021) visant à soutenir les programmes de 
recherche et programmes opérationnels de la Commission. 

 

Selon la formule de financement établie, la contribution du Canada devrait être de 
19,44 millions de dollars par an, mais elle ne s’élève qu’à 10,6 millions de dollars, ce 
qui crée un déficit annuel de 8,84 millions de dollars. L’écart est encore plus grand 
lorsqu’on tient compte des répercussions opérationnelles et de l’inflation. Le 
diagramme suivant illustre la disparité croissante entre le financement versé par le 
Canada et celui versé par les États-Unis. 
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[Traduction : 
Crédits affectés à la Commission de 1956 à aujourd’hui 
Actual USA Appropriations = Crédits réels des États-Unis – 36 560 000 $ US 
Actual Canadian Appropritations = Crédits réels du Canada – 10 626 000 $ CA 
Canada Governement Appropriation = Crédits du gouvernement du Canada 
Purchase Power CDN $ = Pouvoir d’achat ($ CA) 
USA Government Appropriation = Crédits du gouvernement des États-Unis] 

 

 

Répercussions opérationnelles 
 
Si le Canada finançait entièrement le mandat de la Commission des Pêcheries des 
Grands Lacs tel qu’il est prévu dans le traité, comme l’a recommandé le Comité à 
la recommandation 78 du rapport de consultation prébudgétaire de février 2020, et 
encore à la recommandation 99 du rapport de consultation prébudgétaire de 
février 2021, la Commission : 

 
➢ consacrerait toute l’attention nécessaire à la lutte contre la lamproie; la 

recherche confirme que nous sous-finançons actuellement celle-ci dans une 
proportion de 25 % et que nous ne tirons donc pas pleinement parti des 
pêches. Sans un financement adéquat des mesures de lutte contre la lamproie, 
les populations risquent de recommencer à croître et à menacer les stocks de 
poissons; 

➢ se concentrerait sur les nouvelles recherches nécessaires à une gestion 
saine des pêches face aux nouveaux défis commerciaux, climatiques, 
environnementaux et d’infrastructure; 

➢ aiderait les organismes à collaborer plus étroitement et à communiquer nos 
travaux à ceux qui les utilisent dans des situations réelles. Une telle coopération 
permettrait à toutes les parties concernées de mieux prévenir les menaces 
éventuelles, comme celle provenant de la carpe herbivore et d’autres nouveaux 
envahisseurs, et de mieux s’y préparer; 
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Grâce à des fonds supplémentaires, pour la première fois depuis plus d’une 
génération, le Canada pourrait respecter les engagements qu’il a pris dans le cadre 
du traité. Des tableaux budgétaires précis sont joints à l’annexe A. 

 
 

Incidence sur les relations 
 
Notre traité est fondé sur une coopération et un partenariat binationaux authentiques. 
La pratique de sous-financement passée du Canada a engendré une grande anxiété au 
sein du Congrès. À titre d’exemple, le 22 avril 2016, huit sénateurs des Grands Lacs ont 
écrit à l’ambassadeur du Canada, déclarant : 

 
« En tant que membres représentant les États des Grands Lacs, nous 
demeurons fermement engagés vis-à-vis du programme de la Commission et 
des bonnes relations entre nos deux nations. Nous avons donc été déçus 
d’apprendre que le budget canadien récemment déposé ne prévoyait pas un 
financement adéquat pour les activités canadiennes [...] Nous espérons que 
le Canada trouvera un moyen, dès que possible, de financer la Commission 
conformément à la formule de financement. » [TRADUCTION] 

 
L’inquiétude américaine persiste et s’est à nouveau exprimée en mars 2020, lorsqu’une 
délégation de parlementaires canadiens a participé à la semaine des Grands Lacs au 
Capitole. Au cours des réunions bilatérales, l’engagement insuffisant du Canada 
envers la Commission des pêcheries des Grands Lacs a été évoqué comme un 
indicateur que le Canada n’était pas pleinement déterminé à soutenir les Grands Lacs 
et la relation transfrontalière s’y rapportant. 

 

Depuis lors, douze membres du Congrès américain (représentant à la fois la Chambre 
des représentants et le Sénat, ainsi que les partis républicain et démocrate) ont écrit au 
Canada pour exprimer leurs préoccupations à ce sujet. La question a également été 
officiellement soulevée auprès du premier ministre lors du Sommet des dirigeants nord-
américains de novembre 2021 à Washington. 

 
 

Mesures américaines 
 

Depuis la publication du rapport du Comité sur les consultations prébudgétaires de 
février 2021, la COVID-19 a transformé notre quotidien. La plupart des gens s’accordent 
à dire que l’étendue de la crise exige que toute stratégie de relance postpandémique se 
fonde sur tous les atouts et toutes les occasions s’offrant à nous. Le Congrès a accepté 
cette idée et a placé les Grands Lacs au centre de sa stratégie en affectant pour des 
millions de dollars de nouvelles ressources à des programmes tels que la Great Lakes 
Restoration Initiative (voir l’annexe B). À en juger par les mesures qu’ils adoptent, les 
législateurs américains ont compris que les investissements publics dans les Grands 
Lacs ont un effet multiplicateur économique, suscitent la création d’emplois et mènent à 
une importante croissance économique régionale. 
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Des investissements canadiens similaires, y compris le financement intégral des activités 
de la Commission des pêcheries des Grands Lacs, permettront de maximiser les 
possibilités correspondantes du côté canadien de la frontière. 

 
De plus, à un moment où les partenariats bilatéraux sont essentiels à la protection de 
l’environnement et au succès commercial en général, le Canada semble manquer de 
vision lorsqu’il ne respecte pas un engagement important et de longue date envers 
son principal partenaire commercial. 

 
 

Conclusion 
 
Les pêcheries des Grands Lacs sont importantes tant sur le plan économique que 
culturel et valent bien ce petit investissement. Le Canada et les États-Unis ont mis en 
place un mécanisme éprouvé pour gérer cette ressource binationale. Bien qu’à ce jour, 
ce mécanisme fonctionne bien, l’insuffisance du financement canadien a longtemps 
fait sourciller Washington et menace le fondement même de ce qui se voudrait un 
engagement respecté et réciproque. 

 

Depuis 65 ans maintenant, la Commission des Pêcheries des Grands Lacs enchaîne 
les réussites, comme en témoignent des pêches d’une valeur de 8 milliards de dollars, 
mais il y a tellement plus à gagner. Le Comité peut aider à préserver les Grands Lacs 
et la relation canado-américaine, qui est mutuellement bénéfique pour les deux pays, et 
qui a sauvé les Grands Lacs. 

 
La Commission des Pêcheries des Grands Lacs demande au Comité de recommander 
au gouvernement du Canada qu’il finance les activités de la Commission conformément 
aux engagements pris et aux recommandations précédentes du Comité. 
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Annexe A 
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Annexe B 

 

Source : Les projets de loi de crédits de juillet 2020 de la Chambre des représentants. 
 

Programme des 
débris marins 
(National Oceanic 
and Atmospheric 
Administration, ou 
NOAA) 

National Ocean 
Service / Office of 
Response and 
Restoration 

1 million de 
dollars de 
plus que 
pendant 
l’exercice 
2019 

1,52 million 
de dollars 
de moins 
que 
pendant 
l’exercice 
2020 

15 millions 
de dollars 
(xxxii) 

9 millions 
de dollars 
(xxxiii) 

Subventions pour 
la gestion des 
zones côtières 
(NOAA) 

National Ocean 
Service / Gestion des 
océans et des zones 
côtières et services 
connexes 

77 millions 
de dollars 

Éliminé 77 millions 
de dollars 

78 millions 
de dollars 

Efflorescences 
d’algues nuisibles 
(NOAA) 

National Ocean 
Service / Science 
côtière et évaluation 

19 millions 
de dollars 

Éliminé 25 millions 
de dollars 

22 millions 
de dollars 
(xxxiv) 

Fonds 
renouvelable pour 
l’eau saine destiné 
aux États 
(Environmental 
Protection Agency, 
ou EPA) 

Subventions d’aide 
aux États et aux tribus 
/ Aide pour 
l’infrastructure 

1 639 million
s de dollars 

1 119 million
s de dollars 

3 400 million
s de dollars 

1 639 million
s de dollars 
(xii) 

Financement 
supplémentaire 
d’urgence 

   6 355 million
s de dollars 
(xiii) 

Fonds 
renouvelable pour 
l’eau potable 
destiné aux États 
(EPA) 

Subventions d’aide 
aux États et aux tribus 
/ Aide pour 
l’infrastructure 

1 126 million
s de dollars 

863,24 million
s de dollars 

2 320 million
s de dollars 

1 126 million
s de dollars 
(xiv) 

Financement 
supplémentaire 
d’urgence 

   3 855 million
s de dollars 
(xv) 

Petites collectivités 
désavantagées 
(EPA) 

Subventions d’aide 
aux États et aux tribus 
/ Subventions d’aide 
pour l’infrastructure 

25,4 million
s de dollars 

Éliminé 25,4 million
s de dollars 

26 millions 
de dollars 

Tests pour vérifier 
la présence de 
plomb dans les 
écoles (EPA) 

Subventions d’aide 
aux États et aux tribus 
/ Subventions d’aide 
pour l’infrastructure 

26 millions 
de dollars 

15 millions 
de dollars 

26 millions 
de dollars 

26 millions 
de dollars 

Financement 
supplémentaire 
d’urgence 

   50 millions 
de dollars 

Réduction de la 
quantité de plomb 
dans l’eau potable 
(EPA) 

Subventions d’aide 
aux États et aux tribus 
/ Subventions d’aide 
pour l’infrastructure 

19,5 million
s de dollars 

20 millions 
de dollars 

20 millions 
de dollars 

20 millions 
de dollars 

Financement 
supplémentaire 
d’urgence 

   1 000 million
s de dollars 
(xvi) 

Article 106 – 
Subventions aux 
États pour l’eau 
propre (EPA) 

Subventions d’aide 
aux États et aux tribus 
/ Subventions 
spécifiques 

223,3 million
s de dollars 

153,68 million
s de dollars 

231 millions 
de dollars 

248 millions 
de dollars 

Article 221 – 
Subventions 
municipales pour 
les débordements 
d’égouts et la 
réutilisation des 

Subventions d’aide 
aux États et aux tribus 

28 millions 
de dollars 

61,45 million
s de dollars 

225 millions 
de dollars 
(xvii) 

56,7 million
s de dollars 

Financement 
supplémentaire 
d’urgence 

   400 millions 
de dollars 
(xviii) 
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eaux pluviales 
(EPA) 

 


